
Ville de Béthune

Dans le cadre de la lutte contre l'isolement des personnes vulnérables, le Centre Communal d'Action Sociale (CCAS)
de Béthune a mis en place un registre des personnes vulnérables. Ce registre permet au CCAS de prendre des
nouvelles des personnes âgées et/ou handicapées isolées, en cas de canicule, de grand froid et en cas de
déclenchement du plan d’alerte et d’urgence. L'inscription sur ce registre est volontaire et peut être effectuée par
une personne tierce comme un enfant ou un aidant.

Comment s’inscrire ? 
Pour s’inscrire, 2 possibilités :

Le registre des personnes vulnérables
Le Centre Communal d’Action Sociale (CCAS) de Béthune tient un registre des personnes

vulnérables. Il est réservé aux personnes âgées et/ou handicapées. Il permet au CCAs de prendre
régulièrement des nouvelles et de lutter contre l'isolement des seniors.

Contacter le CCAS de Béthune ›

Télécharger le formulaire d’inscription à transmettre par courriel ou par voie postale au CCAS de Béthune›

 S’INSCRIRESE CONNECTER

SOURD OU MALENTENDANT ?EN
1 CLIC

☝

.

https://www.bethune.fr/extranet-92.html
https://www.bethune.fr/extranet/creer-un-compte-utilisateur-346.html
https://www.acce-o.fr/client/bethune
https://www.espace-citoyens.net/VILLE-BETHUNE/espace-citoyens/
https://www.bethune.fr/ma-ville-br-au-quotidien/mobilite-735.html
https://www.bethune.fr/ma-ville-br-au-quotidien/cadre-de-vie/ville-propre-734.html
https://www.bethune.fr/mes-demarches/etat-civil-455.html
https://forms.office.com/Pages/ResponsePage.aspx?id=MJkbFQf_akWDVmbegxnztba4qm0qZdBKgsfEuY0DtlBUME9QT0FPNUIzRkdZWTFTUVZYOFVHWkNXRS4u
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